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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'interpellation Extension du Tribunal cantonal : quels retards et quels coûts les oppositions
vont-elles provoquer ?

Texte déposé

Début juillet 2019, le Canton annonçait les résultats du concours d'architecture relatif à l'extension
du Tribunal cantonal au Palais de l'Hermitage à Lausanne. Attendue depuis fort longtemps et
voulue par la constituante, l'extension du Tribunal cantonal doit permettre la réunion sur un seul
site de l'ensemble des cours du Tribunal cantonal, actuellement réparties sur trois sites. Cette
demande de réunion du Tribunal cantonal sur un site unique a également été relayée par notre
collègue député Mahaïm qui a déposé une initiative le 28 février 2017: « Site unique du Tribunal
cantonal: passer la vitesse supérieure », signée par des représentants de tous les partis au
GC. Or, des oppositions ont été déposées par les Verts lausannois, arguant que celle-ci ne
s'intègre pas dans le paysage.

Le jury ayant désigné le lauréat du concours d'architecture pour le nouveau bâtiment a distingué
une proposition compacte, dont l'empreinte réduite au sol préserve le milieu naturel et l'emprise
verticale limitée se fond dans le paysage. Il a d'ailleurs fait particulièrement attention à son
insertion dans l'environnement paysager de l'Hermitage. La conclusion de la présentation était
d'ailleurs tout à fait parlante : « Nouveau « pilier de la justice », conçu pour « s'affirmer tout en
disparaissant » afin de « laisser au paysage son rôle d'acteur principal ».

Ce nouveau bâtiment servira non seulement à la justice, mais également aux justiciables. Sa
construction devrait commencer en janvier 2021, pour une mise en service dès le printemps 2022.

Dans ce contexte, je prie le Conseil d'Etat de répondre aux questions suivantes :

1. Quels retards les oppositions faites dans la procédure de mise à l'enquête peuvent-elles
provoquer ?

2. Quels coûts supplémentaires cela va-t-il impliquer?

3. Y a-t-il eu des modifications par rapport au projet présenté en juillet 2019 dans le projet



mis à l'enquête ?

4. Le Canton a-t-il tenu compte de certains griefs avancés par les opposants?

5. Des places de parc voiture et vélo supplémentaires sont-elles prévues ?

6. Quelles mesures de sécurité supplémentaires doivent être mises en place pour le transport
de détenus lors d'audiences ?

D'avance je remercie le Conseil d'Etat pour ses réponses.
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